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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
Égalité
Fraternité

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

ARRETE DREAL/STRV/2025-006

portant agrément du centre de formation PROMOTRANS FPC Saint Herblain (44) pour
dispenser les formations et organiser les examens permettant l'obtention

des attestations de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU les articles R 3211-40-2 à R 3211-40-7 du Code des transports ;

VU les articles A 3211-40 et A 3211-40-1 à A 3211-40-5 du Codes des transports et ses annexes;

VU l'annexe à l'article A 3113-39-1 du Code des transports ;

VU l'arrêté DREAL/STRV/2019/71 du 30 décembre 2019 portant agrément des établissements
du centre de formation PROMOTRANS FPC pour dispenser les formations et organiser les
examens permettant d'obtenir la délivrance des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger de marchandises et en transport routier de personnes au moyen de
véhicules n'excédant pas neuf places, y compris le conducteur

CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d'agrément présentée par le centre de
formation PROMOTRANS FPC situé Boulevard Salvador Allende à SAINT HERBLAIN (44800)
déposée le 20 décembre 2024 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement

ARRÊTE

Article 1 :
Le centre de formation est agréé pour une période de cinq ans à compter de la date de
signature du présent arrêté pour dispenser les formations et organiser les examens
permettant l'obtention de l'attestation de capacité professionnelle en transport routier léger
de marchandises, dans les locaux situés Boulevard Salavador Allende 44800 SAINT HERBLAIN

Article 2 :
Les formations dispensées et les examens organisés devront être conformes aux articles du
Code des transports, sus-visés.
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Article 3 :
Le centre PROMOTRANS FPC (44) fournira à la DREAL le bilan annuel des formations et des
examens, faisant notamment apparaître les résultats comprenant les taux de réussite et
d'échec des stagiaires. Les résultats devront dissocier les candidats ayant préalablement suivi
la formation dans le centre de formation et d'examen, ceux s'étant présentés après un
premier échec ou un deuxième échec après avoir suivi la formation dans le même centre ou
dans un autre centre, et ceux s'étant présentés en bénéficiant d'une dispense de formation.

ArtLde_4 :

Le centre PROMOTRANS FPC (44) transmettra à la DREAL, au début de chaque année le
calendrier des sessions de formation en présentiel et à distance et des examens comprenant
les lieux et dates des stages de formation prévus, les lieux et dates d'examens de fin de
formation, les lieux et dates de réunions des jurys d'examen, le délai de transmission des
résultats aux candidats sous forme de notification individuelle.

Article 5 :
Le centre PROMOTRANS FPC (44) est tenu d'informer la
intervenant dans le contenu des formations et des examens.

DREAL de toute modification

Article 6 :
L'agrément peut être retiré à tout moment si le centre PROMOTRANS FPC (44) cesse de
remplir les critères sur le fondement desquels il a été agréé ou en cas de manquements graves
et répétés à ses obligations.

Article 7 :
La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 19 FEV. 2Q25

Pour le préfet de^çgion et par délégation,
Pour la directp<îç^égion3le,

ré g 10

de la cellule

des transports routiers,

Sylvie ORNH

2/2



Achevé d'imprimer le  21 février 2025 au secrétariat général pour les affaires régionales


	SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

